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Nouveaux taux de surestaries 
Il a fallu 5 mois à VNF pour délibérer ! ! ! 

Et ça ne s’appliquera que le 1er Janvier 2011 
 
 
 
 

 

 













 
 



    

               
               






             
             






             


     
                 




Email : ms.esmeralda@proximus.be 

Le syndicat La Glissoire écrit au Ministre pour dénoncer les retards scandaleux dans les dossiers…mais la 
question subsiste de savoir pourquoi la Chambre de la batellerie a laissé passer de telles inepties et pourquoi 
elle a refusé qu’à l’avenir ces indemnités soient revalorisées systématiquement comme le proposait VNF. 
 







  
  
  
  
  






  
  
  



             
                
                


 
 




  






      



 
              


 
             

          


               
        


              


             






